
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
O U

r é s u l t a t  de ce qui s'efî paffé la veille à 
l'Affemblée N ationale.

N^ CXLVI.

Du Samedi Novembre
Séance du jeudi foir.

. A l  l’ôuvertBrt de la féance , M. le baron de Vemphen 
a propofé à l ’affemblée de rendre iin décret concernant 
la garde nationale du bailliage dé Caen. Après qu’il a ex- 
polé les motifs, M. Prieur demandoit le renvoi de cette 
affaire au ccmité des rapports qui en rendroie compte io 
lendemain à deux heures j malgré fes obfervations, l’aflêm- 
blée a décrété, qu’occupée à donner inceffamment une 
orgajûfation uniforme Si toutes les gardes nationales du 

.royaume, elle maintient provifoirement celle du bailliage 
de Caen,  Si. défend la levée d’aucune autre trouoe muni­
cipale , fous quelque dédominadon que ce foir , û ce n’eft 
un certain nombre de cavaliers, qui faifant coi ps avec 
les gardes nationales lotis la difcip'ine des mêmes états- 
majors , n’auront ni étendard, ni autre marque drftmélive.

M. de la Jaqueminiére a demandé à être entendu fur les 
fubfiftances des colonies,avant que, fuivant l’ordre du jour, 
on traitât l’affaire des impofitions de la Champagne.

Des députés d’Anjou réclamoient la priorité pour l’affaire 
de la gabelle qui avoit été ajournée ainfi que celle ie  
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te Chswpasn^iî’ô '̂ *̂ du travail a ité mis aux Vote, âc 
h  patelle  ̂ la priorité.  ̂ _

M  de Praûin, député d’A njou, apres avoir retracé a 
l’affemblèe tonte, ühorréut, ÿae, k  peuple a pour un impôt 
auff. défe'ftréux, a p r o p o f é  un remplacernent idoo mflle 
livrcsVqui'ferom.Ycrrees direèement a là cajfTe natio^le, 
et ii a lu un, projet de décret combiné entre les députés
de cette proxiHC.é$i le comité des finances. .
■ Ce projet'de décret a fait d’abord une fenfatioft /avo- 
rable dans l’affemblée ; mais ‘Il a été bientôt aBa5u,<̂  par 
des motifs qui dnt’changè l’opinion générale.^ •

M. de Montlaufier s’eft déclaré k  premier à
la motion de M. de Praflin. ^

M. Deftounnel ne pouvoic penfer (̂ ue la provmjie » Anjou 
eût le droit d’offrir un. remplaceàteni à raifôn'ddjéo ^ y. 
k  m koc, lorfqu’un décret ptécédént aVoîf fixe k^ m «  
du k l  à 6 fols. Il prdpofoit d’autôtifer k-,mtniftre, fies 
finances à.traiter avec ks auires-prôvmçéÿ&^jijb^e 
jie remplacemem de cet impôt, fans 
tréfor public, de la même manière q^uavec 1 Anjou.

, t  rtmir nne'l'Arîtoa.bàvât.flrifteménlM . Biofot infA oit pour q u e : i ^ n j p A W t f l r t o

.inêni? .îi .  *•* . » —. • *  ___ _ Ja /'
i a i l é  b e a u c o u p  d e  c h a le u r  « n  / ^ « u r

d e s  fe r m e s .  «  H  f a u t  t r o u v e r , 'd ir Q it - ü V 'd a n ^  k  p r ^ « ' t

d e  c e t ' i m g ^ ,  d e  q u tS  . S j * f
des a g e n s f S a l t c m e s  d e l à  ferme . p ù î f q u i V  ô d ^ t ô ô f i f w c

vie ^ e =  » é a ê n  V S ® ; ¥ ^
les la i f f e r  œ ô n f i r  d e  f a im .  )» , ;

' ' t e  t r ÿ i t  d ’ h u ra a n itè . d è v o i t ' f a ’i r e  im p r e f f i f îr i ïq t ; ï f t » _ a f ie m -

h k e ,  tmi A a,,^fféa’épou^^^
; 4 s ^ d s J r B e } i 6 n S ; q u S . ; a ^ ^

. . .  , ü n  su trç/_ m ,em b re, ™  *

A ù ' i l  é i o i t  q u ’ i l  h ’y  a v ô i t  l i e u  d e l ib c r e r .  i l  a é t é  p r o -
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teofé une foule JaineBdemens fiir un objet pour lequel il 
bV  a qu’on feul rcwèda, celui de U fuppreflios. (^ 6  
veulent dire ces ménagemens ihduflrieux pour les abus 
dèvdrâns de la finance, lor'fqu’on wanclie tôus les aiitre  ̂
fans auOTne xéferve ?' L’aflemblée nationale né peilvoft 6m e 
s’occuper de là gab'èllé pour la fénlé proviflcè' d’Aùjbfa ; 
auî^ dîe à'décrité l'àjobmciUënî de cetté’ iflt'aift, Ta 
tcn ib V é  au'comité des finifndds'pour s’dtalpef iriceffaâi- 
meitf de U'füppreffiôV*taie‘ dé ta gabellèf iSSeafésm«î«JS 
d/'rempiacenient de cetlmp&t. , , . _

On^^éft occjjpé enfuite d’une dèmaride iinpbftafite’  f t f î  
inèe au noni' des dèputat'ons de tomes les'Colonies. Cei 
propriétés telritôrlliles, cÈs provinces loinrainçs, incb'rpo  ̂
rces avec la métropole par les décrets de l’affemblée na­
tionale,''d’une inaniète plus direac &  plus particulière que 
chca'les autres peuples ataciens &  modernes, forment fanj 
douté.un des',pl'us:grands intérêts parmi ceux que le lé- 
giflateur.e'û appéllé à régler. _ s

Les ’quettions împmtantes qu’elles préfe'ntent n Oiit eil- 
fcVre e^trfoumifés^ «iciin examen ; depuis lofig-tettps te 

Ü'fon gré de c «  p o ffe ffij» |d l-  
R fe 'V ' ûr Ic& iesle 'defpotifm e n’a jamais eü des Kafeé 
ceitninà^'ni un fÿftême" fuivi, fi ce n’eftp ol.fla  f o ^  
r ip iM ifc s 'a g é i is i . 'V  commotion politiqüé qb«prt>^« 
la rri^tfoU^/devoit être reffentie p ii lés eolohiés qftV; 
comme elle', étoienî fans conftitmion ; mais fauV-il fin cbüo 

p idm tè;'pV tW i« ; RPtit lcs colonies? Son 
dans les différens pouvoirs doit-elle, être diff-rcntç de Célîé 
de U Jn,é« coloniales 'doivent-elles
être méditées dans un 'comité particulier, cùmfxîft, ÿ  
nèéoçïàns S i'd é  «olcins, 'c'ontradiaéuTs' Kgitflnfs_ 
peftifs f C*«ft ce que les diverfss députatiCriS'desIleS frat-
kâft» oni',pw ttj &  qu’elles ont s u to n ft^ ; de'Cm-i-t
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député de la Guadeloupe,■ ^c'demandet à i-aflcmblée na-

:Or,
tionale. . .
'  a Les grandes 'ielTonrcés de l’état-,' difotT M. de Curt, 
font tellemeni dépendantes du fort dés co lb h ics,-^ -!*  
dîoindt^ erreur dans leTyflêhie qui doit h s régir, ctrûféto.t 
lin rilal irréparable. Dans les rèvolundns cfut cliangen<_ la 
f e e  des empires, on peut autour de foi dcpafîer le'biif» 
(sni crainte àbfolué 'd’une diffoiurion inévitable. Le/mèm- 
Femeirt rétrograde e fl, pour ainfi dire, fdits ir  main du 
ligiflateur,tédioin delà fecouffe; mais à deux mille lieües 
de tous les pouvbirs, de tous les moyens , la publication 
feide d’une mauvaife loi leroit infeilliijlemehffumé des

féfultats les plus funeftes. ......................,
. « Sans doute les colonies n’ont point à craindre de pa- 
relU malheurs, parce qu’il eft dans vos principes de f̂aire 
préparer lès matières importantes fur lefquelles vOnf avM k 
délibérer. Ceft ainfi que vous avez formé des comhés pour
toïtSÎèS objets qui, tenantibeàuconpderappons-, exigent les
Côixdcnffances les plus étendues &  des méditations profondes.

» Mais ces comités ne peuvent embraffer que l’intérieur 
du royaume'; &  û  vous voulez organiftr vos colonies 
d’une-manière-qm vous affure à’ jàmaU les' kvantiigès de 
cerfn-écieufes contrées, vous devez former'Utt comité -qui 
^occupe fens délai d’en perfeaionnér 'les -moyeny.U '

Telle eft la demande que jc 'f iiis  àiitorlft à Vous
faîte au riom dès-provinces américaines.

II s’eft élevé,depuis quelques années','tanl’dè; qùeftions 
c^tieufés fur leur régime , tant d’obfervations Oratoires 
fûf'îdiir'Importlmce , tant de doutes ridiciiles fU? H né- 
eeffité dé‘ les cbhfèrver,' qu’il eft temps''de'fdrréï au Clence 
&''lés erreurs dé mauvailè fo i, &  les àpÔtres des décia- 
idanons'académiques, &  lés fpècùÛtifs qui veulent juger 
par ’ccfinpsraifon de contrées abfôlument
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w Je vous pfopofe donc, Meffieurs, de former un w- 

niiié j ’.s , çompofè de membres pris dans cette
aflen^éej vous penferez fans doute qu’il doit être jni- 
papü,,de  ̂ colons .&  de nègocians,  pMcp que ,lê
coliipjes, éi^nt.dcftinèes à,opérer la «pnfoinniation du. fu- 
pfrduju'r«yatim,e, &  «çfiroîtte la riçheff  ̂ nationale par 
le .pipjrep «Jes-échanges, les négocians & k s  calons font 
enir’^ux, Ips .feuls_ l^itimes coutradlôeurs. Je ditois plus, 
eu^i^ls,.fop,v^n ^  préfemer les meilleures vues 
fup.tpflce .̂Jes, parties,de ce grand cnfemble. 
sff Çe,qomué.(ainfi compofé produiroit d’abord le bien 

inappréciable de rapprocher le commerce, &  les colonies ûic 
leUfs’récJamatipns refpeéüves. ,

wtQjubliaot lçs.iuts. &  les autres leurs intérêts particu- 
licyts.pour ne .s’occuper,;que de l’intérêt de l’état, ils fixe­
raient,,.-à..fotcev.dé-franchife &  de loyauté , .la  terme .où

*1* détermiDetoieq.t
de,i^ni^aipîS'.l3 nioins fufceptible d’abus, tous les moyen.s 
qpijpepyqnç .erqpqçbep, que la contrebande n’eplève au 
royaume aucun des avantages dont U don profiter. ..

). .Enfin diforr M..de. Curt en finiffant., vous ave^tpis 
la, dôtteidwipîl^le fous la .fauve-garde de la loyauté ^aa, 
çoife. Dçius mop opinion , les richelTes feules des çolpnics 
peuvent garantir üçxccution de ce décret honorablej Sur 
243 mUlions de deprées que vous recevez. ani)uell6Baent,,i 
vous. en. cpnfpmmez. 80 m.illions qui fe décuplent p?r la 
circulatipn, intérieure, t e  refta paSe à 1 étranger.; ,,&  
comme l«s;obje,ts qu’il, vous donna en échange ne s'élèf, 
vent qu!g environ,§8.ipillions, il vous refle un fplde.de ■jIk 
millions-qui. .diminuent d’autant l’exporafiop. du nuipé;? 
raire à laquelle,yotJ|. feriez, forcés, pour,,,fpturnir 
blement auxintyèts,, éaorçtes de l3;,detip qup^V9>̂ . 
déclarée nationale.
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. LHiflimblée a demandé l’impreffion dn di(cç>urs du do- 
w té  dt l̂a Gnadeloupe. EufoUe M,Blin a lu , b e ^
coup de récUmaiion* ,  une adr«Te de pluÇeurs .colons 
T,T0pnémxes de r,U Saint-Domingue,
-éoefotméroentà cette adreffe , .  ra jo n rn ^ W  
:motkm rfilative-aux colonies, juTqua ce que U^ewblee 
ait reçu des renfeignemens exprès &  ppfuifs des habita^

des.colpp.ieS;»! l également.*,®“
»)«pœée, à la,.(éance de ce ibir. • • :•: . . •.

 ̂ . SéaTfce
■ ;j_e5 tdteffes d’adhéfien aux différens décrets dS'l’aflçfnWf4
-nationale fe multipliem.tons les jours delà part desçoippu- 
^aulés; Villes &provinces du toyaume.C’eft pourie^ie hom-
ÏHaeé aux grands principes de la ibuverameté dc.la nation, 
'cué'ti'ete^e ceffons de publier^ces adteffes,  qw > 
véritable force d’upe affe«blée wpréfentatiye. Quand le 
W>ùVba' fouvurain eft exercé par dcs-dèlt!gi*ési,-il ^smert 
tous les caraftères de la voiomé générale « "
-^réfontés faraionnent8iDrilcsopéradoBS,4e5.i:eprcfcnMns,

 ̂ -A*éfic^‘ à'f<Ws les décrets donnée par U  ville-de Guer- 
-•-•fcsKf, eu Bretagne, de Poligni &!.■  dé Franche-
• T.o6névBe Tenon'en Périgord, d'Apt enJlrovçnce, de
- ••■ChiumohttnVcxin, -dAmhoife-^-dfiId%eo.RaBdr,e

La ;  communauté de -ÇalviBoo-etf Languedoc , adhéré 
■ IzaTément aa décret, des. biens ecclôfiafoques,, &  en a pat- 
■ «rfitemdht VaifirefpHt. cn dèdaranp <^lle.ct>nnr,uerou da

-'-t's^èrlk^raaiufqu’àfenreoipUacewehtsb >3 :- '■
■ î'‘" 'L és  vUles de -Forcalquier ,. Gîaln:»Cr„,AW'.<?tes &  MatU
- '■ tn -ï^t^Wncc ,• réunies ■k: cinqUWte*qua.ftré>'eflnimt}nnutès ^

“■■5dMfà’frt%iW'dte»ets-drtifl:Boûiinnfari6entiîabfindon e to^,

-ieüîï pèvaéges &.th3ie0tmisafreiBWéegénéraU. du comté 
•de Provence, après la conftitutîon du royaume des 

&  des tribunaux.
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U  rtiunfclpalité de Ch'âtUtoti fur Loing; adhère fur-tout" 

au décret' qui d é 'c la rrrà to lè e  Inféparablc de la perforine 
du roi pendant ihvltév’pàr fon «enipie,
la nation iB'jon'paiHbli^üe-du qnarîdesfcveBUS*'' _

U s-cS kiéis  -è v m p M i  '«fe- Virti-ie-François «prr^ert 
W'fer&e r e W .o T tfé  fâre'-'exècuterles .décrets. de.Ufo 
f c m ^ ï è e ' & deinandeDt quelquer éxplicanoM fus

là loi iriaïtiafél ■ ' '  ̂ ’ • .........  '
La ville cfé Montchathps'è’n Poitou, déclare Çu elle prend, 

fur les réferves de la fobriqiVe,'400 Uvrespour les pauvres.
&  200 pour la contribmion patriotique des citoyens Ua 
mdins aifts de la paroilTe, afin qu’aucun babitam-pe le 
trouve arriéré- pour le..bien public,. • . ^

■ Là vilkjrle.Donnemarie en Momois-» fo foumctà RSÿcc 
fidfellemcrit tes impôts établis &  à établir, amfi que \a,c«p- 

I iribution patriotique j  elle félicite rafleBablée, de l’uDiooiu- 
time qui r^jiie «nir’elle &  le-aionarque.

La comtnnpe-de-Bcaujeu applaudi: au plan.de ,4j.vjiipQ 
du Royaà'me'en dèpartcmehs. . . . . . .

La coitimimaifté de Brus en Poitou adhère aux .déqrets fur 
la comvibifti®  ̂ pairiocque &  fut les biens de,.Vÿ£iife.

Leÿvit1«S'd’ü l& &  d’Andufe ènLanguçdt^.s’éièventayec. 
force contifela dqclàratiôade la noblelîe jlP la fènéchaulféa 
de de Migardjetna^nonale
de vcilléi’ -â̂ .éetqu’ il. ne fditformé d’afiembléAifierPréfendus. 
ordres én - -'corpotstiens ,  • -fous prèiexiq ,.fd y
déKhéreriftp!^foiMient.&pàr'ordre fur-lés afcwM 
en général &  de’-4à ï>rt>vinee ea particulier de-rlfi  ̂dif--
perfer -,-ééX%'èopforHîant aux difpcfiâensdehiiloi m^tiale.
• Lés Téligléirfei'de-l’RisIrayo duTjéfofdcmandentla.co®" 

fervatiob de-leur maifon qui fuit vivre urifefoqlÇi4’ff^S«‘’*> 
«lies prient'-forit<fsjî-^ra&aihlée.-4e>se, 
tranHatloo. 'llf' , satisvot** -rb

.1. -.’  -

Ayuntamiento de Madrid



Ce n’eft.pas <a;^phil9fpph^ &  auxamiÿ .jie r^içnaAtti-J 
mais aux politic^ues' &  aux homfncs .d’état_5uç,;Jes,.r£pré- 
fentans de la coiiimune du conuncrcc de Naïuta. env^^ent 
une adrefTe, par laquelle ils fuppHent l’alTeinblée nationale 
de rejetfCTiou«'mdtibn^qtirtëndrôiï''àH*aho'ETlCm’dé'fa îrLte 
des noirs, comme ayant des-cfedftqiend«^eTîinîéülcé.pï>'it 
lc<ontnaercç8i.']apr»fp^ité de toralé rPydinaei'-'' : ^

Le projet'd'é’)uflice'gramîtè',''Jiro^6fè ’pât'lld'ëtiifii^ '3é 
eoirflroitisn aiT'jnois d’aeût, acquieer'.touB’ÎW'-jDÙrs-^es 
partions généreux. Les ojEciers dU'bailliage de'Vitry-lc- 
Françcfisooî envoyé à l’affemblée niitionBlè un a r f^ d u 'io  
novembre, par lequel ils s’obligent de rendre la‘}uflice gratui­
tement. .'inamEj -jjnhq 9I

La ville de Luçon a annoncé la preflarion do ■ fewnéflvde 
la'milice nationale. " '  "

‘ On fe Rappelle que dans le procès-véïial'dé'Ia^ftatiift'de 
véiidrédi dernier , U fut fait ' mention SiU l̂Üîhrès (i’û'n 
méinbre 'fur la leméùr que" le châtelet tfiettolï '̂W"_p1jtir- 
fuite des accüfatioas dont la connoiffiincé hxi ’à''^oit'éié 
attriiidéc: ■

M. B'enherot, procureur au cliâtelèr. '̂',a obft'rvç que 
cette mention ne pouvoit qu alfeiblir la conii^ération ^ont 
ce tribunal jouit à jufte titre ;-quîl fe- 'cfôÿttt'’dbÜg'é 'de 
veiller k cé qu’il fïlt reconnu p ar rdfféiiAiïèe' qüi! ids' inâ^if- 
irats qui le cempofeat ont répondu a v é c iè lé ^  éiâftirtide 
à la confiancé dont il a cté-honoré^ &  qu‘il' !«i;iaTOif-’-éfé 
remis par le lieutenant civil-&-4e ptecureèr du"rôiiji’ lin 
état, contenant k ,  detail .des d^ognciatiooa.-diMj c/iraes de 
léfe-nation,faites; avfc.çbâtelatdçs;;pouriuiks ëcjde :l’jnf- 
truûion qui fe comiriuent. .ipi'if'aiiu/i •

Alors un des MM. les ficrétaires aiiait leûwre de l'ex- 
pofé fuivant :
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£  ' P
-■ B6iitri^'là^''p^jiihkes'-p}^enu/s'  ̂ /rime de

.'■  r .  " . ' , ’
; RnoiTM aikimsl^E 1 înailv]}-'' <- -• • . , , - 
. iilÇ 5Q !p§^>i^j.¥iP*WPr^^r6 'Jwli.c da-> commune, a 
d ^ 09Ç f ! ; ^ , ^ , e T O J ^ f c . ,  .,- - . .- io n ?  -

Le 3 noysmljiîe., ieademaia desfttcsi.lrprocureur.du

, L’iQ&3timu5on a été commencée le foirmème &  décrété» 
1» •i©!;:'depuis);on.'a ifûb une addidon d’information de 
trentè-risq témoins, &  le 24,1e décret qui aToic été décerné 
contre im 'qutdam., a été nominativement appUqué à M.' 
le prince Lambefo.

Une leçonde dénonciation a été faite par le procureur- 
fyndic de la commune , le même jour 50 oftobre,  contre 
le ûeur, jA.qgéa«’d} ,1a, plainte du procureur du Roi a -pié 
a.u^_-tüt .p,oramqocéc, elle n’cft pas terminée,  parce qu il 
a Vé.néçéff^pè,.^ faire afligner les, témoins demeurant à 
plus de quaçfe-yingt lieues de Paris.; ces témoins font for 
le point d’arriver. Il a été d’ailleurs annoncé que la commune 
feroit dépetfer au greffe du châtelet des pièces importantes, 
mais le déç^^n’eft'^as'eiicore effeaué.

Le 6 -qoy^bî-ç je procureur-fyndic a dénoncé l’aftire 
des fleurs Comte,ff^éiftorg, du Régnier, Douglas, de Rubat^
de LiyroH ^S^t^moifclle de Bifli.

Le iQ î>li!n.tjejrpndue enûûte ; information faite., laquelle
eft terminée & ,Y».être-.décrétée. - ,

Le ï9,'dèùonciation du procureur-fyndic contre MM; 
de Barent^. de BrogUe, de Puifégur-; de Bèzenval, &
d’Autichamp.

Le lendamaia, plainte du pracureut/dti Roi, &  l« o ï » 
interrogatoire de M. de Bézenval. ' laî'-'r
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%> commune a fait dcpofer le 24, plus de quatre cent* 

pièces relatives à cette.affaire.
Des motipns faites au difttiû'de Sauit-Martin-des-Champs, 

contre la.loi çoattials Sç Is garde nadepalc, ont donné lieu 
à une plainte &  une kiformatiQn qui yiqnt. .d’étre .dçtç*’'* 
minée., ,&'.feistidfcsctée ces, jours-ci, ..

,üii fieu? Pelcro a été prévenu, de fajw, dçs cp.tôle- 
jnens pour. ’i'Efpagnj ,> diaprés rinformado î». d *. dé­
crété de prife àe cetps cejourd’huj. 24., v

II %’s été remis au châtelet'aucunes pièces relatlvéqi'enit 
3U mandement de M. l’évêque Tregyier., ,

CertHÎé véritable ce 24 noven’ brç .Â7̂ 9\: ■ •
Signe ^£^M£S£^c\ ,

. 4  L’aflemblée a décrété qu’elle avoit entendu cet expoïS' 
des travaux du châmlet avec fîrisfiiôiop, £ç qu’il̂  feroit 
inféré dans le procès-verbal,

M, Eertbcrot avoit encone demandé , que le  ̂^ande- 
aient.-de M, l’évêque de Treguicr, &  lê d«ret_ de 
l’affeoiblée qui en renvoie la conqo.ifl'aDce au cnatelet» 
feront remis dans 24 heures au procureur du''roi ,̂j qiu 'en 
acciifera la récçptioOj mais M. Lanjuiniis ayant olfervé 
que M.. l’évêque de Treguie.r avoir jùblié ùn’ autre,man­
dement qui a détruit la dcflrir.e du premier, 11 h a
rien ftatuè, &  on a pafle à llordre d«'ioyr’ déSin^

■ ’  . ■ . . » . Î 3 ' I  > j O /
Snances, . > .r ■ ■■ ■.

M. le iBfijH a fait,, avec heaucmip ^imçrlt ^ '̂.'de‘ ‘pré- 
cifjon,mï' rapport de ce comité.^'dahsléÿt^ il â'préfehw 
fBuS'ûne forme piquante  ̂ lès rellpurces que les "’nonibfeux 
feifeuts de projets offrent depuis quelque 'temps à la 
nation. .

M ,Je ne vous, parlerai, piÿnt, .Mcijeurs, a-t-il dit,. da 
ces hommes timides qui fe.traient dans les femiers do 
la routine, qui ne préferuent, que ïcs.arnélioranons triviilss.

été'
iux
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« é - l’ordre &  de Vécononlté J-il y  «  a très-peu de ce 
«nre &  les bons efprits ^ 1  k  font bornés a ces obf- 

jüres découTeftés/i.^ont la plupart, f .r  k s  differente?
-pa-riies ffadmini'ftrairoii, '«pife d «  cpnnoiffsnces lacom-
fe s 'W i- d e s  idéèS exagérées, j .

 ̂ Des gènks plus WVdk vous eritîcbiffent d un trait de 
plumé. 'L’un fvpprime tous' les impôts, &  vous dcnnç 
L  con'rribution VÔlpn.aire de y  à 8 «m .m dUonn 
fubflltuept à ces droits cômpVtt,néSune ta.e ^

-î«n«.''Kc{i iradué«,;qo‘ils affeoiçai &r a? 
dividus. f f i * .  ftr  8, fur 4 , f«r a , &  ^  
deux milliards; laoo millions &  au mO-.ns 8oo .

a De mêmes.reffources, pàf exemple, un unpô

ïés chiens, fur les cheminées,
Ordres patribtiques, VOUS feront des revenus mnoceds

V ^ - v b u S  encore entreprendre .O .
^çyaivfi'é ,"8bron-voos'garamira fur çet impôt unique un 
oroduit égal i'tdutes Vos dépénfes.

 ̂ „  On voils garantira etièdre ^ne patx un.verfelie fut 
•„er &  for terre ; plus de militaires, plus de manne 
de.làain revenu d^/130 ip'dV«>bS qui fondent ime

r  effebre payer gradnelkmait v^ re^ ette

fans qu’il vous en conte rien ; avec 3 ou 4 cent miHions, 
’ dè bille» .ordonnés ; .qu’ils’ pafferonr par une' main avant 
■ de fe représenter au trtfor public , &  qak chaque miuta. 

tion lis décroîtront d’iin po“ f  cétlt. ,  . ^
« Si vous appeliez eek une Ihanière -de banqueroute , 

- Ordonnez qu’ils circulent pendant vingt ans fans interet 
fe à iq vingtième innée w k s  ratffbmirffrez avec le 
ïiontant de cet intérêt que vdiis n’aurez pas paye. »
' Ç ’eft avec la même gaieté qué M.^e Brun a paflê au-
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d if fé r e n s  p r o je t s 'd é  b a n q i i e W n o n ^ e 'v i l  â  c e lt i i

o u i  f u t  p r o p b f e  i  ’ la  f é â n c é  'd e 'f a n i e d i  d e r i'iie r ,:  «  O n  t r q ^  

T o i i ,  c q n t i n u d M l  ,  3 0 b  

eoo'n)j^ons’'aè'Kllets''d*écàt;;a^
&  dedi~pôuf'cent iTiritéréVpâr’à n ; ‘la..banque négocioit 
ces billet? à vue &  puîsles tendoit.à'la drc î.aticm-  ̂ elle 
recevoit &  payait poiir voiii dans toutes les provance?., 
gniptoit avec vous de l’intérêt des fqinmcs'qiVi /éjpurnûieni 
dansVa' paifle'/'& partageoit avec vous le bénéfice.. , .

» Je ne vous parlerai pas de quelques ^ r̂ojets plus mo- 
âëîies, dont lés auteurs ont adopté les bafes triviales &  
iSVqiiines fur lefquelles s’ell appuyé le m'iniftre des 
finances. »

Ajirès avoir expofé ce tableau rapidê  de nos rîcbcffis 
fpeàilatiyes, M. le Brun s’eft o'ccupé’ d'ud objet plus 
grave" Si plus utile. U a peint les abus que l’avrclité avott 
introduits', fous 1̂  "om de la recoop'oiflapce,  qiil 
.avoient fenlé la corruption autour ' db prcfqué' ,̂tou  ̂ Us 
fibmmes revêtus de fonaioiis publiques -, é’étoli uné forœ' 
èinipofition mife fur les villes &  les provinces',‘'coirime 
fur les parriculiers, fous différemes dénominations aufli 
aviliffantes que ridicules. C ’efi pour la fuç^reflion de ces 
gratifications abufives que le' coinlté a propolé un décret 
qui, avant d’être adopté, a été rurchargé''d’amendémens.

M. Lanjiiinais vouloir y  faire coni{)rénd're' les diftribu- 
lioas de cire à céttaîns ni; g.firats ; M. X'dng &  M. Madier, 
les jetions des provinces ; M. Dupont tle Bigorre, les 
gratifications des profefTeurs j  M. l’évêque d Agen s’éleVoit 
contre la rigueur de la peine de 'coneuffion i M. Target 
vouloir que l’on mit, & tous ceux qui 'eh à e j ou en Joi/s- 
erdre , exccent quel ûe fonâion publique.

M. d’A illia  ajouté'quelé miniftré tl'es finances lui avort 
déclaré que le roi alloît denner des ordres pour faire cefler
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»HPremUr janvier putes les étrennes  ̂ ^  notamment celle* 
<iiié^ès'’’cômiiian(̂ a5is / îhteriJàns, &pBtresi^e'ns du pou- 
VBîr'executif^,' recevoient des corps, villes «provinces. 
''^t’amèiiycmVmdeM.'Target a é'ré Iç fçül adopté', &  on 
efiairé- àüi- voix'fur le projêc de décrèt ^ûe Te ĉomhé avoii 
propdfé'; iVfremtlêc, l’a adopté'unànin^msnt le voici. 
*'• ' f  W iïi 'tm V td  P u B r à u e  Cl

tui uc»c«u y Wfc*v O . . . J ‘ * O '
par lii rütion'îiÿB^vent à fa clière publîqUè leurs m vaüx &  
leurs IbWs'-'qiie luimftrés néceffaifes, ils n*oét ni faveur ni 
pi’éfè/én;!e'S aBéqrdér : par' confequént aucun droit i  une
Æconno.iteicB p'iruculière f'confidéfaôr encore q̂u’î  im­
porte "a la régénération 'des moeurs, autant qu’à récppbmiq 
des finances &  des revenus particuliers des provinces , 
viÏÏes','' cpmuuin'amés &  corporanons, tl’apèamir le trafic 
de'dorrupnon'-& dé vinalité qui fc.faifoii autrefois fou» 
U'’nom"d’e//Mn«. ■ùïn-de-ville .  g r a u f i c a ü o n s »  ,

■ U A  'décréiè'&  d'écVéïe qu’à compter du premier décem­
bre p r M l î  l ' ' i ‘ ue'feéa permis à àucun agent de l’admi- 
niftration , ni a aucun de ceux qui en cHef op en, fous ordre
exercém'queique'fonaion publique de rien recevoir à titre
d W n n 'e s , àràt\|canons •, vin-de-yille, &c. ou fousquel- 
qnaut're' 'a cn K a tm n  que cé fo ii, des compagnies admi- 
iftrâtivés de pifBvînccs , villes', communamés, corporations 
ou pankun;m ,:fobi;peine,âe co n c^ o n ^ ^ ^ cu n c  de- 
penfe de «^imnatûr^ lyi peut être allouée dans les comptes 
dçfdiï^‘ fo ^ ^ » # ? ,^ a d p iin ii^ ao ^ , y^es,.<jommppauté?

fupi^ ke;fahaion 'ner inceffam-! 
ment i e J T % î ’déci« , d*én ordonner la plus prompte

exécution». ' ,, , ,  ̂ ,,, ,  ,
Une aftàire relative à une indamnite réclamée lurletat, 

Ce qui ètoit de la compétence du confeil des dèpêcKes, a
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été l’objet de .pbfieitrs, -motloas 'feites par MM. DURoit, 
Camus, Fréteati. Goupille &  la Chdfe^,.mais ceîte-affajtt 
a été ajoiiniée, &  cependant KO-Toyie au comité

des aS'aires du confeil. ,
M.-Btntcîwne e ^ropoft diffé««es refleutees {^ar é ta ­

blir les finances. N'ou? en. rendrons compte demain . ainfi 
que d’une lettre de Mi Nècker; re la y e  k l’exportation défi

de bMiwie iptppoié par. Is. minière, il. foUoif commence 
par celiÂ àfi ficu.açjs-, &  établir des bafi?s
l’examen des étais dés finances. , , _ i.- .

M Fréteau a appuyé cette opinibn , en annonçant que 
les trfvauk-'des-tbmmiffatres fur la caiffe d’rfcompte ne 
pouvbiebï être terminés que ce « ir  ; qÛe 
Lminiftrateurs de cette caiffe convenoient que.lp. ^  ^  

1 /T!__ r\j»e V.aTi»Q fie crédit.

èe déte;V>Sér >  l'otdr^du i r a v ^
le comité p^é^edterolt;Vs;%=rets. ^^P«'
fûit de confacrer troié jours par îefflame aux finances  ̂
parce qu« nous touchions, difoit-il, à une epoque remaï-
quable pour cette matière, le premier janvier.

M de Mitabeau réfutait cette propofition, en difant que 
la conflitufion ètoit loin d’ôtte achevée, jmifque le £ u -  
Teir judiciaire étoii à peine effleuré. MM. de Cafalés , 
Anfon, le Chapelier, &  autres membres , ont 
difemé le plan de travail qu’on devoit adopter ; mats M. d« 
Grillon &  M. Dailü ont bbfervé que l’état des befoms
impérieux des finances, d’ici aU premier janvier , f̂e pOnané
à 90 millions, avoir été remis à M le préfident de ^
b lL ,& q u e f i l ’o n n es’occupoit de cet objet, çétoit P,

vain qu’on travailleit k la canftituûoü;
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M.lb Chapelier a înfifté de phKfort^OT.:aÜe? aux Toîfc 

ïk r  l’Ordre'du pdur aujourd'hui. Il' a 'été décidé
1^’on Vocctoperoii des bsfoins «rgens de Téut.. _

finis . 
asb (iciian '

/V. S .  MM. les Soufcripteurs j dont l’a^nne'meirt finit 
«a cerit-ë'hiïûannèffle num érofont priés de ftaouveller i  
dëh ini’ils n’éprouvent pas d’interniptioû flans l'éntoi de 
Yèfirs-numéros ; &  de tapportcr le numéro dO leur- 
cription, qui fe trouve fur l’eifveloppe du Journ̂ ™̂J:.̂ <-

...’ o n  foufcrit, à Paris, chez CussAC,  Libraire, aü 
Palais-Royal, & chcz-lesprincipauxI^ila^r^

del’Europc. . jmo t i . - - -'RiflinitnLM

Le nHx d'ecliàâuVabonneinénI, dé jb  numéros, éftdè 
’ ^  lk :  pour Paris',. B£ de 7 i iv .  ib  f. ïrariç dê  po« ,’dans 
^ofit lé tôyVume. ' On eft prié d’affranchir le. port deS fittféô 
à  ’àc Pargeht’,  fans cette préeaunon les îettres ne feroieht 

pas reçues* _ • ,

si;
, ' - 1 U f i .

• i.i'Uq . .-J .
. > .W M .èw ihV . ,j • -=n;i

' • . f j ’.dm'jm v:.iîar. ■ - ; isils', ■ ! •
• j o b s i i , v , : : h  •

. .. r. • 'I me
. . ■ ( 'sfiXiOiq < • ■ '•'b.rjansni, • •.

. -, - V -. 3 ' V - i  r f  .1 / -yv-

•’ ...■ •'r t ju a  ■ •». lb  i.i
P ' . ' s i  •
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